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REGULIERE D'UN ANNUAIRE AFRIOAIN DE DROIT INTERNATIONAL 

.-

'La ·question 
- I 

de la publication reguliere d'un ,An-, 

nuaire Africain ;de' Droi-t International figure a -l' ordre du--_. 
jour du Conseil des Ministres depuis sa treizieme session 

ordinaire tenue a Addis Ababa du 27 Aout au 6 Sept'embre 

1969. 
I 

·,,· 

L' inscription de cett.e question a 1 1 ordre du jour 

du Conse'il est .. due a l' initiative de la d'elegatiOn algerien

ne qui,_ p•our appuy~r .sa proposition, a fai t di-stri buer' un 

memorandum publie· sous la cote· OM/290. 
I -- - , • -• .• • . ' ··:· .- ::< .. i. . i .. 

Au ·cour.s de cette·_meme session, le Cfonseil a uha

nimement ac,cepte lJ principe de la publication reguliere 

d'un Annuaire Africain de Droit International mais a decide 

de renvoyer l'etude de c.etteqµestio'ri.'a. sa 14eine.session 
• I 

ordinal.re. -Il_ avai t _en outre demande au Secretaire General -

-Administratif .. de 1' Organisation_ de 1 1 Unite Africaine de 
preparer; pour lui !etre -soumis lors de, sa 14eme- session,· 

un rapport sur les implications financi·eres de· cette en-
1 ' - - - - - - ' - _---:treprise. 

•. '· -
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Lors dee· la 1'4eme se.ssion ordinair·e du Cog.seil, il 
• .. 

a ete decide, ·.· de renvoyer l'etude de cet-

te question a la 15eme session ordinaire, · 1e· s"ecretariat 

General n'ayant pas ete en mesure de preparer le rapport 

qui lui avai t ete demande par la decision OM/Dec. 73 (XIII) 

du Oonseil, Neanmoins, le Conseil decida (decision OM/ 

Dec,109 (XIV)) que le rapport du Secretariat General de 

1 rouA de'vrai:t lletre prepare· ·en cooperation av.ec des Eta ts 
. _ .. ' . . : 

meinbreS'; 'J.'.es Unive:r'sites cet les autres .. institutions afri-
. ·. . ' " - -. . ·'. . '• •:.. . '·': : .. \ .. ,; ... · .·. : . . ;:.i. 

caines ·s I fn.teressant au Jlro,.j, t .. Inter;national ·" 
- -. .-.. 

i··· :: 

.,_. !· 

Suite a cette decision ie Secretariat Gei'.i~rai ll_' 

fait parvenir C!UX Etats membres une note LE.G.80 GEN/79i/76 

du 22 juinl970,-ou-il leur demandait conformemep.t a la de

. cis:i.on dJ. Ooriseil, qU I ils fas sent· connaitre leurs ·_ o.bserva-

ti-ons sur la ~uest.ion de ·ia-' publication reguliere d.'un. An-- . - . ' . . 

nuaire Africain de D:t'bi t ·'Interhational, Il Les .priai t- en "' .. ., 

outre de bien vouloir interceder aupres des Universi_tes_ et .. . . ' .. 
des insti tutfons natibnales s''interessant au .Droi t Interna-. . ' ... 

tioi-iaf poU.'r ·q_u' ell es fasserit conr:iaitre elles, aussi, leur,!'J 

opinioi-is 'a ce suJet • . •'• ·' . 

Dans i~ note preci tee, le Secretariat. G:enerB.l atti

rai t 11 attention_ .des 'Eta ts membres sur trois aspects impor

tan'ts qe ce probieme, a savoir : le· financement, la collabo

r~tion s~ientifiqUe' df!s cherchefu-8 ·africains et enfin c,elui 

de savoir si_la_publi~ation de 1 1 Annuaire devrait etre .le 

fait de l'un des Etats membres a qui les autres apporteraient 

eventuellement, une aide technique, financiere et materielle 

ou. si,,par contre, l'OUA devrait faire sienne cette publica

tion avec toutes les consequences que cela comporte • 

. . . / ... 
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Il est a signaler .d I au.tre part qu 'a ce:tte note etai t 
I 

annexe un 1JrOj et de budget de 1 1 .Annuaire pour 1 1
. annee 1970 

qui avai t et~ propose• par le Gouvernenient algerien, 

Faute.de rep6nses a sa note, le Secretariat Gene
ral n'a pu que prepa~er, a l'intention de la l5eme session· 
ordinaire du Conseil'un rapport interimaire, CM/342, qui a 
ete envoye aux Etats membres en temps opportun. 

I 

' 
I 

Devant cet etat de choses, la 15eme session ordi-
naire du Conseil n'a eu d'autre solution que de renvoyer 

l 1 examen de la quest~on de la publication reguliere d'un 
Annuaire Africain de Droit International, a sa l6eme ses
sion ordinaire. Toutefois, le Conseil priait les Etats 
membres "de faire pa11venir au Secretariat General leurs 
observations sur les 'diverses implications de la publica
tion d'un Annuaire Africain de Droi t International 11 • 

Cette situat~on n'ayant pas evolue depuis, car seuls 
' . 

deux Etats ont fait parvenir au Secretariat leurs sugges-
tions sur la question, le Secretaire General Administratif 
n'a pas juge opportud de 1 1inscrire a l'ordre du jour de 
la 16eme session ordinaire du Conseil des IV!inistres, 

Bien que la question de la publication reguliere de 
l'Annuaire Africain ~e Droit International figure a l'ordre 
du jour de la l?eme session ordinaire du Conseil, le Secre
taire General Administratif att.ire l' attention des Etats 
membres sur le fait qu.e la situation n'a guere evolue 
depuis la l5eme session ordinaire du Conseil • 

. . . / ... 
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_.,. 

,i\ ~ICL rev.ient ~donc .. ·.au·:Oori.sei·1·.des .rdini·str8S lor-8 .. d.e 
· .. , 

sa 1 7eme sessi><'m ordinaire de troiive·r ,.les' nieilleures 'voies 

et moyens pour faire. avancer dans .le sens voulu la.·solu
tioli d~ · pr,cibl~me ii'e '1a publi~at.io~ par l~~ .Eta¥. !Ilembres 

d 'un Annuaire A;fricain .a.e'. 'nro~t .. rnternat\o.nal. '\·\( · . · 
\' -.. 
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